ARRETE n° 192 CM du 31 janvier 2005 portant modification de la délibération n° 94-77 AT du 23 juin 1994 modifiée portant création de l’Etablissement public d’enseignement et de formation professionnelle agricoles de la Polynésie française, des structures et des instances nécessaires à ses missions.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’agriculture et de l’élevage,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française;

Vu l’arrêté n° 1 PR du 26 octobre 2004 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi n°87-556du 16 juillet 1987 relative au transfert de la compétence du second degré à la Polynésie française ;

Vu la convention n°88-3 du 31 mars 1988 sur l’éducation en Polynésie française ;

Vu la convention n°92-12 du 7 décembre 1992 relative à l’enseignement et à la formation agricole en Polynésie française ;

Vu la délibération n° 94-77 AT du 23 juin 1994 modifiée portant création de l’Etablissement public d’enseignement et de formation professionnelle agricoles de la Polynésie française, des structures et des instances nécessaires à ses missions ;

Vu la délibération n° 95-90 AT du27 juin 1995 modifiée portant réglementation en matière de constitution, d’administration ou d’aliénation du domaine privé et de mise à disposition des biens immobiliers dépendant du domaine privé ou du domaine public de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics, ensemble les textes qui l’ont modifiée et notamment la délibération n°2001-15APF du 1er février 2001 ;

Vu la délibération n° 95-215 ATdu14 décembre 1995 modifiée portant statut général de la fonction publique de la Polynésie française et des établissements territoriaux à caractère administratif ;

Vu la délibération n° 2001-17 APF du 1er février 2001 modifiant la délibération n° 94-77 AT du23 juin 1994 portant création de l’Etablissement public d’enseignement et de formation professionnelle agricoles de la Polynésie française, des structures et des instances nécessaires à ses missions ;

Vu l’arrêté n° 351 CM du 14 mars 2001 portant organisation administrative, financière et de contrôle de l’Etablissement public d’enseignement et de formation professionnelle agricoles de la Polynésie française, des structures et des instances nécessaires à ses missions ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 26 janvier 2005,
Arrête:

Article 1er.— Il est ajouté à l’article 2 de la délibération n° 94-77 AT du23 juin 1994 modifiée susvisée, un dernier alinéa ainsi rédigé : “- de contribuer à l’insertion scolaire, sociale et professionnelle des jeunes et des adultes”.

Art. 2.— Le ministre de l’agriculture et de l’élevage est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 31janvier 2005.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Edouard FRITCH.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’agriculture


et de l’élevage,


Frédéric RIVETA.

